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RELEVÉ DE DÉCISIONS 

Commission Recherche du 11 décembre 2025 

 

La commission de la recherche plénière du conseil académique de l’université Marie et Louis 
Pasteur s’est réunie le Jeudi 11 décembre 2025 à 14h00, sous la présidence de Céline 
Demougeot, vice-présidente de la recherche et promotion de la science.  

Etaient présents : 

PRESENTS COLLEGE A : 11 Élus  

M. Christophe Ferrand 
M. Hervé Maillotte 
M. José Lages 
M. Michel Pretalli  
M. Mostapha Diss 
Mme Régine Gschwind 
M. Yann Pellequer 

PRESENTS COLLEGE B : 4 Élus 

M. Fabien Knittel 
M. Gilles Ravier  
Mme Julie Albaric 
Mme Marie-Line Duboz 

PRESENTS COLLEGE C : 7 Élus 

Mme Delphine Martin 
Mme Françoise Chambefort 
Mme Magali Barthes 
M. Samuel Queste 

PRESENTS COLLEGE E : 3 Élus  

M. Florian Chapey 
Mme Frédérique Baehr 
Mme Stéphanie Beffy 

MEMBRES DESIGNES ETABLISSEMENTS 
COMPOSANTES  

SUPMICROTECH : 2 Élus 

PRESENTS : COLLEGE A  
M. Morvan Ouisse – Titulaire 
PRESENTS : COLLEGE B ou C  
M. Jérôme Dejeu - Titulaire 

Organisme Nationaux de recherche  

M. Christian Gauthier – CNRS  

PRESENTS COLLEGES USAGERS : 4 Elus 

Etudiants de 3ème Cycle 

M. Meriem Elahcene  
M.  Valentin Pourchet  

REPRÉSENTÉS :  

M. André Didierjean Procuration à  M. Michel Pretalli  

Mme Katy Jeannot Procuration à  Mme Régine Gschwind  

M. Clément Dombry Procuration à  M. Yann Pellequer 

Mme Karine Deschinkel Procuration à  M. Mostapha Diss 

M. Jérôme Husson Procuration à  Mme Delphine Martin 

Mme Catherine Aymonier Procuration à  Mme Frédérique Baehr 

M. Yoann Garnier  Procuration à  Mme Magali Barthes 

Mme Salma Larabi Procuration à  Mme Meriem Elahcene 

M. Abdesslem Djerdir Procuration à M. Gilles Ravier  

MEMBRES EXCUSES  

- M. Jason Bernauer - Etudiants de 3ème Cycle 

- M. Olivier Vacus - Dir. Scientifique DAM CEA 

Invités : 

- Mathieu Lesourd - Référent Intégrité Scientifique – Directeur Comité Ethique pour la 
recherche ; 
- Florian Gentet - Assistant Administratif – CER BFC 
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Avec 23 membres présents et 9 membres représentés, le quorum est atteint.  

La séance est ouverte à 14h00, sous la présidence de Céline Demougeot, Vice-Présidente 
Recherche de l’Université Marie et Louis Pasteur.  

1. Approbation du relevé de décisions de la séance plénière du 20 novembre 
2025 

Les membres présents et représentés approuvent le relevé de décision de la séance plénière 
du 20 novembre 2025. 

DECISION APPROUVE 

CR Résultat du vote :  

Pour : à l’unanimité  

2. Demande de tutelle secondaire de l’INRAP pour l’UMR CNRS Chrono 
environnement  

Mme Céline Demougeot présente aux membres de la Commission la demande de l’INRAP, 
effectuée via le CNRS, de devenir tutelle secondaire de l’UMR Chrono-environnement. 
L’INRAP réalise les diagnostics et les fouilles d’archéologie préventive. Il « assure 
l’exploitation scientifique des opérations d’archéologie préventive et la diffusion de leurs 
résultats. Il concourt à l’enseignement, à la diffusion culturelle et à la valorisation de 
l’archéologie. » (Extrait de l'article L523-1 du Code du patrimoine). 

Les arguments scientifiques en faveur de cette demande émanant de la directrice de l’UMR, 
Mme Emilie Gauthier, sont présentés, ainsi que le vote favorable du conseil de direction de 
l’UMR. La convention-cadre signée entre le CNRS et l’INRAP en 2024 est également 
présentée, ainsi que l’avis favorable émis par le CNRS sur cette demande, représenté par 
Mme Françoise Gourmelon. 

Les membres présents et représentés de la commission de la recherche plénière de 
l’Université Marie et Louis Pasteur émettent un avis favorable pour la demande de tutelle 
secondaire de l’INRAP pour l’UMR CNRS Chrono environnement. 

AVIS FAVORABLE 

CR A l’unanimité 

3. Rôle du référent Intégrité scientifique et procédure d’instruction des 
manquements à l’UMLP 

M. Mathieu Lesourd, référent intégrité scientifique (RIS) présente aux membres de la 
commission de la recherche pour leur pleine information le rôle du RIS et la procédure 
d’instruction des manquements à l’intégrité scientifique.  

Il rappelle aux membres qu’il existe une charte de l’intégrité scientifique téléchargeable sur le 
site internet de l’université.  

 

A la suite de cette présentation, M. Mathieu Lesourd assisté de M. Florian Gentet, chargé du 
suivi administratif du CER, présentent également la composition et les activités du Comité 
d’Ethique pour la Recherche de Bourgogne-Franche-Comté (CER BFC). 

4. Présentation de la campagne « Ensemble, faisons le point sur la Science 
Ouverte dans nos unités » 

Mme Françoise Chambefort, responsable du Pôle Appui à la recherche et science ouverte 
présente le pôle, le périmètre couvert par le concept de science ouverte (diffusion sans entrave 
des résultats, méthodes et produits de la recherche scientifique). Elle transmet le contact du 
pôle : cellule-so@umlp.fr et retrace l’historique de la science ouverte depuis 2021 avec le 

mailto:cellule-so@umlp.fr
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constat d’une acculturation réussie mais « un passage à l’action » qui peine à se concrétiser 
ou plafonne dans les laboratoires.  

Pour pallier ces écueils, elle présente la nouvelle campagne « Ensemble, faisons le point sur 
la Science Ouverte dans nos unités », qui s’appuiera sur les DU, afin de mobiliser les 
chercheurs pour constituer un vivier de Référents Science ouverte, qui seront membres du 
Copil « science ouverte » de l’établissement. Le but de ce copil sera, dans un premier temps, 
de programmer des actions sur le terrain, de faire un état des lieux des pratiques actuelles, 
recueillir les besoins, les retours d’expérience et connaître les freins ou les inquiétudes et, 
dans un deuxième temps, de proposer un accompagnement personnalisé, conçu en fonction 
des spécificités du laboratoire pour répondre aux attentes identifiées et favoriser une transition 
effective vers la science ouverte.  

 

5. Informations sur les APP Région BFC 2026  

La présidente de la commission de la recherche transmet aux membres les dernières 
informations concernant les différents appels à projets de la région BFC 2026 pour le soutien 
à la recherche. 

6. Questions diverses  

Néant 




